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Edito     
                                
Cages, grillages, barbelés,  
Camps, centres fermés, 
Morts sur les plages,  
Errance des bateaux de sauvetage, 
Barbarie et esclavage,  
Quelles  tristes images ! 
Quels reculs d'humanité ! 
 
Et pourtant d'autres politiques sont possibles 
Des personnes diverses solidaires agissent  
Des associations organisent aides et soutien  
Des voix s'expriment pour la Solidarité,  
L' Accueil et les Droits humains à respecter. 
 
L'argent circule ; pourquoi pas les gens ?  
Visas accordés, pour venir sans  passeurs  
Bienveillance pour chacun en détresse  
Application des 5 Droits des enfants : 
le toit, les soins, la nourriture, la scolarité  
et la vie paisible en famille...  
  
L'exil est une souffrance, pour se protéger,  
Qui sommes nous pour le refuser ? 
On se grandit, on se construit dans la 
rencontre de l'autre, du différent 
L'innovation vient de l'échange, du partage.  
 
Aucun humain  n'est illégal sur cette planète 
Chacun a « vocation » à vivre ici ou ailleurs  
dans un monde à inventer ensemble  
avec Liberté, Egalité, Fraternité  
 
                                                Mireille Pasquel  

Rendez-vous     
 

PIQUE PIQUE PIQUE PIQUE ----NIQUENIQUENIQUENIQUE    
Sans FrontièreSans FrontièreSans FrontièreSans Frontièressss    

VENDREDI 6VENDREDI 6VENDREDI 6VENDREDI 6    JUILLETJUILLETJUILLETJUILLET

11119H9H9H9H    
PARC DES BOURINSPARC DES BOURINSPARC DES BOURINSPARC DES BOURINS    

VICHYVICHYVICHYVICHY    
Pour ce moment convivial de 

rencontre et d'échange, chacun 

apporte  un plat (salé ou sucré) 

à partager et une boisson 

    
Invitation de la part de Amnesty ,Exil 

solidaire, La Cimade, RESF, Réseau Vichy 

Solidaire 

 

Bel été à vous      Bonnes solidarités  Belles rencontres 
 



 

 
 

                  Manifeste des Assemblées Locales  
                                                 1ère session plénière Montreuil 27 mai 2018 
 
                    Socle commun pour une politique migratoire respect ueuse  
                       des droits fondamentaux et d e la dignité des personnes            
Considérant : 
- la situation humanitaire déplorable dans laquelle sont laissées nombre de personnes étrangères sur le territoire 
français ou à ses frontières, privées de la satisfaction de leurs besoins fondamentaux ; 
 
- les difficultés rencontrées par les personnes étrangères pour faire reconnaître la légitimité de leurs parcours, leurs 
compétences et leurs droits ; 
 
- les conséquences désastreuses de politiques principalement répressives, fondées sur une application 
« minimaliste » du droit d'asile, les conditions drastiques pour la délivrance de titres de séjour, la criminalisation de 
l'entrée irrégulière sur le territoire, la traque, la rétention et l'expulsion de personnes dont la seule faute est de ne pas 
disposer des bons papiers au bon moment ; 
 
- les coûts humains et financiers exorbitants de ces politiques, que ne justifient ni la dangerosité fantasmée des 
personnes étrangères, ni les résultats attendus de la prétendue « fermeture des frontières », toujours démentie par 
les faits ; 
 
- les entorses au droit international et aux conventions internationales ratifiées par la France, et les condamnations 
qui ont été prononcées à son encontre par des juridictions européennes ou internationales ; 
 
- la militarisation croissante des frontières, la création de régimes d’exception dans les zones frontalières ainsi que 
dans certains territoires ultra-marins, et leurs conséquences meurtrières ; 
 
- l'absence de concertation avec les personnes étrangères et les acteurs de la société civile ainsi que l'absence 
d'évaluation des politiques mises en œuvre depuis des décennies ; 
 
- la mise en concurrence, à travers les discours et les décisions des pouvoirs publics, des personnes subissant toutes 
formes de précarité, étrangères ou non ; 
 
- la juste indignation, la mobilisation et la solidarité dont témoignent un nombre croissant de citoyen·ne·s partout sur 
le  territoire ; 
 
- la remise en cause quasi systématique de la présomption de minorité, les lacunes de la prise en charge par l’ASE, 
la maltraitance et l'enfermement des mineur·e·s ; 
 
 
Nous, citoyen·ne·s français·e·s et étranger·ère·s r ésidant en France, associations, collectifs et synd icats engagés à 
l'échelon local, national et international pour la défense des droits des personnes étrangères au sein  des États 
Généraux des Migrations, 
 
- sommes réuni-e-s au sein de 106 assemblées locale s en France métropolitaine et d'outre-mer pour pose r, 
dans la déclaration qui suit, les bases d'un renver sement du discours dominant sur la question des mig rations ; 
 
- inscrivons la déclaration qui suit dans la contin uité de la Déclaration Universelle des Droits de l' Homme ainsi 
que de tous les engagements internationaux de la Fr ance en matière de respect des droits des personnes  ; 
 
-affirmons qu’il n’y a pas de « crise migratoire » mais une « crise des politiques migratoires » ; 
 
-appelons toutes et tous à nous rejoindre pour prom ouvoir une politique migratoire fondée sur les droi ts 
fondamentaux et régie par les principes suivants : 
1 

 



 

 
 
 

1. Accueil digne des nouveaux 
arrivants 

 
1-1 Création de dispositifs publics de premier accueil, à 
dimension humaine, répartis sur l'ensemble du territoire, où 
pourraient se rendre librement les personnes étrangères à leur 
arrivée sur le territoire ; 
Principes de ces dispositifs : 
 
1-2 Accueil inconditionnel ; 
 
1-3 Prise en charge adaptée des personnes  vulnérables ; 
 
1-4 Hébergement, obligation de mise à l’abri immédiate et prise 
en charge des moyens de subsistance ; 
 
1-5 Information sur les possibilités offertes sur le territoire, sur 
les droits, sur les démarches à entreprendre, en tenant compte 
des projets de chacun·e. 

2. Respect du droit d'asile effectif, 
            sans  logique de tri 
 
2-1 Nécessité de rendre effectif le droit des personnes 
menacées de persécution à une protection internationale, 
2-2 L'arrêt des renvois des personnes vers le pays d'entrée 
dans l'Union Européenne ; 
2-3 La suppression des procédures accélérées ; 
2-4 L'abandon de la notion de pays d'origine sûrs ; 
2-5 L'élargissement des critères ouvrant droit au statut de 
réfugié pour prendre en compte les causes très variées 
d’exil forcé ; 
2-6 Le rejet de toute mesure qui prive les réfugié·e·s 
potentiel·le·s d'un examen équitable de leur demande et de 
possibilités effectives de contester un refus de l'Ofpra. 
2-7 Le droit d'asile ne doit jamais être utilisé comme prétexte 
pour organiser une logique de tri, qui fait la distinction 
entre les personnes étrangères qui auraient « vocation à » 
venir 
 

Samedi 16 juin à la plaine de jeux des Champins à 
Moulins , Familles et jeunes accueillis ont parlé, joué 
chanté,  savouré boissons et plats, avec des militants et 
citoyens bourbonnais ... 
Cette première rencontre chaleureuse sera à renouveler.  
Nous avons mélangé  Bangladesh, Maroc, Albanie, 
Comores, Tunisie , Congo... et des  initiatives semblables  
se multiplient à Montmarault, Bellenaves, Vichy ….. 
 

 
"La lecture-spectacle du samedi 16 Juin à Hérisson fut 
profonde et instructive... 
Mille remerciements à Valérie SCHWARCZ, comédienne. 
Et plein d'encouragements à l'équipe de Montluçon pour  
le repas partagé! Les bénéfices nous aideront grandement 
et nous espérons renouveler ce type de soirée." 
                                                                            SOPHIE  
 

3 .Vers une égalité des droits entre 
Français ·e·s et étranger·ère·s sur le 

territoire 
 
3-1 Respect effectif des droits fondamentaux, des textes 
internationaux ratifiés par la France  
3-2 Respect du droit des mineur·e·s isolé·e·s aux dispositifs de 
la protection de l'enfance, sur la base de la présomption de 
minorité ; prise en compte de l’attention primordiale qui doit 
être accordée à l’intérêt supérieur de l’enfant, seul ou 
accompagné, dans toutes les décisions le concernant ; 
3-3 Suppression des tests osseux pratiqués dans de la cadre 
de l’évaluation de la minorité pour déterminer si un.e 
jeune relève de la protection de l'enfance ; 
3-4 Fin des contrôles au faciès ; 
3-5 Fin de toutes les formes d'enfermement et d'assignation à 
résidence pour entrée ou séjour irréguliers ; 
3-6 Droit à   régularisation des personnes résidant en France ; 
3-7 Autorisation de travail pour toutes les personnes titulaires 
d’un titre autorisant au séjour (carte de séjour, attestation de 
demandeur d’asile, récépissé), et accordée dès la signature 
d’un contrat de travail et/ou le constat d’une relation de travail ; 
3-8 Annulation des conditions spécifiques aux personnes de 
nationalité étrangère pour l'exercice d'un emploi ou la 
création d'une activité économique ; 
3-9 Accès à la formation (apprentissage de la langue, 
scolarisation des enfants, études, formation professionnelle) ; 
3-10 Élargissement de la reconnaissance de diplômes 
équivalents ; 
3-11 Suppression des conditions limitant le droit au 
regroupement familial ; 

4. Reconnaissance des initiatives 
citoyennes dans l'accueil et le soutien 

aux personnes  étrangères 
 
4-1 Suppression effective du « délit de solidarité » et de toute 
mesure d'intimidation à l'encontre des personnes qui 
aident des étranger·ère·s de façon inconditionnelle et sans but 
lucratif ; 
 
4-2 Reconnaissance et valorisation des initiatives solidaires 
comme des actions d'intérêt général ; 
 
4-3 Reconnaissance et valorisation par les pouvoirs publics 
des manifestations de solidarité émanant de citoyen·ne·s 
ou de collectivités. 

Catherine,  déléguée de groupe EGM Moulins  



 
 

5. Modification des règles concernant 
l'accès au territoire français et des politiques  

européennes et internationales 
Dans un souci de cohérence avec ce qui précède, il importe 
de réviser les règles d'accès au territoire français, 
fondées elles aussi sur une logique de tri, et de promouvoir ce 
changement au sein des instances européennes. 
 
5-1 Abandon du règlement Dublin, droit des personnes 
étrangères au libre choix de leur pays de destination ; 
 
5-2 Liberté d’entrée, de circulation et d’installation dans 
l’espace européen pour les personnes étrangères à l’Union 
européenne ; 
 
5-3 Fin des mesures d'exception dans les espaces frontaliers 
de la métropole ainsi que dans les Collectivités et Territoires 
d'Outre-mer ; 
 
5-4 Arrêt des politiques d'externalisation, de l'approche dite « 
hotspots » et de la multiplication de centres de tri sur les 
routes des migrant·e·s ; 
 
5-5 Fin des expulsions, des bannissements, notamment par le 
biais d’IRTF (Interdiction de Retour sur le Territoire 
Français). 
 
 
 

6. Conditions de réalisation et de mise  
en œuvre d’une telle politique alternative 

6-1 Fin de la logique de discrimination et de suspicion 
généralisée envers les personnes étrangères, qui conduit à 
des drames, des violences, des souffrances, des humiliations 
et du harcèlement ; 
6-2 Transfert des budgets engagés dans l’actuelle politique 
sécuritaire et répressive aux différents dispositifs d'accueil 
et d'accompagnement ; 
6-3 Changement de gouvernance : la politique migratoire ne 
doit plus être confiée au seul ministère de l’Intérieur. 
Privilégier une approche interministérielle fondée sur le droit 
commun ; 
6-4 Formation des personnels administratifs, fonctionnaires et 
travailleurs sociaux à la compréhension des questions 
migratoires, à l'inter culturalité et à la logique de bienveillance ; 
6-5 Fin de l'impunité des élu·e·s et représentant·e·s de l'État 
en cas de violations des droits imprescriptibles des 
personnes étrangères : systématisation des enquêtes des 
organisations de la société civile et pouvant être ordonnées 
par les tribunaux afin que soient sanctionnées les personnes 
responsables de ces manquements à leur mission, et 
protection des agents qui dénoncent ces violations ; 
6-6 Mise en place de cadres de concertation et de coopération 
entre la société civile et les autorités (sans que cela 
conduise à pallier les carences de l'État) ; 
6-7 Évaluation transparente et menée par des autorités 
indépendantes des politiques migratoires, avec un mécanisme 
qui engage les pouvoirs publics à tenir compte des 
recommandations. 

 
Montreuil 27 juin 2018  vote sur le texte du manifeste 
 

 
 

Quand tu lQuand tu lQuand tu lQuand tu lances la flèche de la vérité,ances la flèche de la vérité,ances la flèche de la vérité,ances la flèche de la vérité,    
trempe la pointe dans du mitrempe la pointe dans du mitrempe la pointe dans du mitrempe la pointe dans du miel.el.el.el.    

                                                                                                                            
                                                                                                                                Proverbe arabeProverbe arabeProverbe arabeProverbe arabe        

 

Première Initiative Citoyenne Européenne (ICE) pour 
une #EuropeAccueillante! 

Nos valeurs sont menacées : demandons une Europe 
accueillante ! 

  

 
Les gouvernements européens n’arrivent pas à 
faire face aux enjeux posés par les migrations. 
Des citoyens et citoyennes européens de tous 
horizons se sont mobilisés pour apporter leur 
soutien aux personnes migrantes. Mais aux yeux 
de nos dirigeants cette solidarité est un délit. 
Aujourd’hui, en Europe, des milliers de citoyens 
et citoyennes solidaires risquent des amendes ou 
des peines de prison car ils viennent en aide à 
celles et ceux qui fuient les violences en tous 
genres. Ce n’est pas l’Europe que nous voulons ! 
Ces actes de solidarité sont le reflet des traditions 
européennes d’humanisme et de générosité, et ils 
doivent être reconnus comme tels ! 

 


